
 

POUR LES ANIMATEURS  

1. Quand fut créé le Conseil de l’EUROPE ? 
 

2. Combien d’Etats membres a le Conseil de l’Europe ? 
 

3. Dans quel but le Conseil de l'Europe fut créé ? 
 
4. Comment est le budget annuel du Conseil de l'Europe comparé à celui de 
l'Union Européenne ? 
 

5. Sur quel texte la COUR EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME du 
Conseil de l'Europe base ses décisions? 
 
 

6. Qu'est-ce que le « co-management » dans le secteur jeunesse du Conseil 
de l'Europe ? 
 

7. Que pouvez-vous recevoir du secteur jeunesse du Conseil de l’Europe ? 
 

 

8. Où sont les deux bâtiments du Conseil de l'Europe où les jeunes 
reçoivent des soutiens pour des activités européennes pour les jeunes ? 
 
 

9. Nommez au moins trois PUBLICATIONS du secteur jeunesse du Conseil 
de l'Europe. 
   

10.  Où pouvez-vous trouver plus d’informations sur le travail des jeunes du  
Conseil de l’Europe ? 
 
 

11. Quel est le rôle du Fonds Européen pour la Jeunesse ? 
 
 

12. Votre projet correspond aux priorités du Conseil de l'Europe : cela 
suffit-il pour recevoir un financement de la part du FEJ ? 
 
 

13. Un projet idéal pour le FEJ contient un parcours d'apprentissage actif... 
 
 

14. Quel type de projet le FEJ ne finance pas ? 
 

15. Quelles sont les questions de base à se poser pour développer un 
projet de jeunesse cohérent ? 
 
 

16. Pourquoi devez-vous présenter un rapport financier clair et détaillé ? 
 
 

17. Pourquoi le FEJ demande un rapport d'activité détaillé ? 
 

18. Quelle est la plus grosse erreur que les organisations jeunesse peuvent 
faire quand elles rédigent un rapport sur leurs activités ? 

►  1949. 
 

► 47 
 

► Pour sauvegarder la paix, défendre les DROITS HUMAINS, la démocratie et 
l'application des lois. 
 

► L'Union Européenne dépense en moins d'une journée ce que dépense le 
Conseil de l'Europe en un an. 
 

► La Convention Européenne sur les Droits de l’Homme. 
 
 

► Représentants de GOUVERNEMENTS et d'organisations travaillant auprès 
des jeunes prenant des décisions ensemble. 
 

► FORMATIONS, publications, possibilités de financement, informations sur 
la politique de la jeunesse et bien plus encore. 
 

► Les CENTRES EUROPEENS DE LA JEUNESSE sont à Strasbourg et à Budapest. 
 
 

► «Have you say» ; «Gender matters» ; «Compass» ; «T-kits» ; «Cookbook» ; 
«Educational Pack : all different – all equal» 
 

► Site internet du secteur jeunesse du Conseil de l'Europe : 
http://www.coe.int/youth 
 

 

► Apporter un SOUTIEN financier et éducatif aux activités de jeunesse en 
Europe. 
 

► Non, ce n'est pas suffisant, un projet doit répondre à des besoins réels, 
être cohérent et aboutir à des résultats concrets. 
 

► … qui encourage les PARTICIPANTS à devenir des citoyens actifs. 
 

► Tournois de sport, cours de langues, tourisme, voyages scolaires, bourses 
scolaires, acquisition d'équipements ou de locaux, etc. 
 

► Pourquoi ? Qui ? Quoi ? Pour quel public ? Comment ? Dans quels   
objectifs ? 
 

► Parce que vous devez expliquer comment vous dépensez l'ARGENT PUBLIC. 
 

► Parce qu'établir un rapport d'activité fait partie du PROJET, et que le FEJ 
doit savoir exactement ce qu'il s'est passé durant celui-ci. 
 

► Copier / Coller, ne pas faire d'effort pour être autocritique et pour essayer 
d'apprendre de ces expériences. 
 

http://eyf.coe.int  

 

http://eyf.coe.int/

